
PAROISSE NOTRE DAME DE SANCERRE : ANNONCES  
du 13 au 20 MARS 2020 

 
Compte tenu des mesures gouvernementales pour lutter contre la propagation du 

Coronavirus, de celles de Mgr Jérôme Beau, Archevêque de Bourges   
et du fait que la Préfecture du Cher ne donne pas à ce jour, 13 mars, 

de consigne de fermeture des églises : : 
 

Il est décidé pour nos deux paroisses, Sancerre et Léré ce qui suit :  
 

• De même que les établissements scolaires sont fermés jusqu’à nouvel ordre,  
les rencontres d’Eveil à la Foi et de KT sont suspendues  pour les mêmes raisons. 
Dès qu’elles pourront reprendre, nous vous le ferons savoir. 

• Pour les années d’aumônerie : pour Léré, elles sont supprimées, pour Sancerre 
des précisions vont être données rapidement. 

• Les répétitions de chorale sont supprimées cette semaine et très probablement la 
semaine prochaine, aussi. 

• Les concerts prévus le samedi 28 mars à St Satur et celui du dimanche 29 mars à 
Sury en Vaux sont supprimés. 

• Le ‘‘Bol de riz’’ du 20 Mars à Savigny est supprimé, celui prévu le 28 mars à Sury 
en Vaux est maintenu, à ce jour. 

Concernant les messes de ce week-end, samedi 14 mars à Gardefort à 18h 30 et 
dimanche 15 mars à 10h 30 à Belleville et à Sancerre, sont maintenues en prenant en 
compte les recommandations suivantes de Mgr Beau : ‘‘ Je demande aux enfants, aux 

jeunes et aux personnes de plus de 70 ans de ne pas venir à la célébration dominicale mais de s’y 
unir par notre radio locale RCF ou à une diffusion de la messe dominicale à la Télévision ou sur la 
chaîne Youtube du diocèse à 10h 15. De plus, pour les célébrations, il est nécessaire de maintenir 
une distance convenable entre chacun. Je vous remercie de vous  
répartir une chaise sur deux et un rang sur deux dans la mesure du possible. ’’  

Et pour tenir compte de la règle des 100 personnes maximum, nous accueillerons 
volontiers les 100 premières personnes, ce qui devrait être réaliste compte tenu des 
restrictions concernant les enfants, les jeunes et les personnes de plus de 70 ans ! 

• Il revient à chacun, en conscience, de se déterminer par rapport à ces 
recommandations et de prendre ses responsabilités. 

 

On peut se procurer l’intégralité du Communiqué de Mgr Beau, en allant sur le site du 
diocèse : communication@diocese-bourges.org ou le demander à la paroisse. 
 
 
 
 

Centre Paroissial : Presbytère de Verdigny, juste à côté de l’église,  
5 rue de la Cure 18300 SANCERRE tél provisoire : 02 48 54 02 62 

ouvert en semaine de 9h-12h, sf samedi : 9h 30-11h 30 paroisse.sancerre@diocese-bourges.org 
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